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Sujets de prière 

 Soutien aux serviteurs à plein temps et aux étudiants à plein temps à 
Anaheim (« FTTA ») : Nous rendons grâce au Seigneur pour Son 
déplacement à Montréal. Le Seigneur a été fidèle en nous amenant des 
serviteurs à plein temps pour Son œuvre à Montréal. Nous avons au total 
huit serviteurs à plein temps. De plus, le Seigneur a appelé certains de nos 
jeunes à être formés afin d’être utiles au Seigneur. Pour le début de ce 
trimestre à la formation à plein temps à Anaheim en février, nous avons un 
total de cinq étudiants. Afin de soutenir les serviteurs à plein temps et les 
étudiants à plein temps, le coût total est d’environ 240 000 $ par année, 
soit 20 000 $ par mois. Prions pour que nous comprenions la nécessité de 
soutenir ces personnes pour Son intérêt et Son déplacement ici à Montréal. 

 La direction de l’Église à Montréal : Les frères estiment que la manière 
d’avancer à Montréal cette année consiste à renforcer et à développer les 
réunions de maison (réunions de groupe). La force et la vitalité des réunions 
de maison dépendront des groupes vitaux et de l’attention mutuelle qui 
règne dans les réunions de maison. Les réunions de maison doivent 
compter de nombreux groupes vitaux afin d’être vivantes, dynamiques et 
actives. Que le Seigneur nous incite à former des groupes vitaux avec nos 
compagnons (à deux ou à trois). Que tous les groupes vitaux soient vivants 
et actifs afin que nous puissions apporter de la vitalité à nos réunions de 
maison. Que les réunions de maison soient remplies de l’amour divin et de 
l’attention mutuelle. 

 Coupe du monde de football 2026 de la FIFA en Amérique du Nord : le 
sport le plus suivi au monde sera organisé par le Canada, les États-Unis et 
le Mexique en juin et juillet 2026. Toronto et Vancouver accueilleront les 
matchs au Canada. Les frères responsables dans ces deux villes et dans 
tout le Canada ont cru bon de saisir cette occasion pour faire avancer 
l’histoire divine au sein de cet événement de l’histoire humaine. On des 
objectifs est de distribuer plus de 10 000 Bibles et publications pendant ce 
temps. Coopérons avec le Seigneur en priant, en donnant et en nous 
déplaçant. Prions pour que l’œuvre sanctifiante de l’Esprit prépare les fils 
de paix; prions pour la communion et la coordination entre les frères et les 
localités; prions pour les emplacements adéquats et pour les permis requis 
pour la distribution; prions que nous dépassions notre objectif de distribuer 
10 000 Bibles et publications (5 000 à Toronto et 5 000 à Vancouver); 
prions qu’un grand nombre de saints soient libérés pour participer à cette 
œuvre d’évangélisation. 

 Prions pour les différents besoins locaux à Montréal : Les saints, leurs 
relations, ainsi que les personnes ayant besoin de soutien et de soins 
pastoraux. 

Lecture quotidienne 

 La Sainte Bible Version Recouvrement avec notes : 2 Corinthiens 6.1 – 
10.6. 

 PSVCM : Le commun accord et des aspects cruciaux du livre des Actes, 
Semaine 8. 

 Étude de Vie d’Éphésiens, Messages 91 et 92. 

Annonces 
 La Conférence internationale de mélange du printemps aura lieu les 

4-5 avril 2026 à Londres, Royaume-Uni. Les informations pour l’inscription 
seront disponibles sous peu. 

 La Conférence internationale de mélange du Jour du Souvenir 2026 aura 
lieu à Dallas, TX, du 22 au 25 mai 2026. Veuillez communiquer avec les 
frères responsables pour obtenir des informations sur la participation à 
cette conférence. Les informations pour la participation en ligne seront 
communiquées juste avant le début de la conférence. 

 Veuillez considérer soigneusement vos besoins devant le Seigneur et 
transmettre vos requêtes de prière par courriel à Allan Yeow, 
allan.yeow81@gmail.com, au plus tard le mercredi soir de chaque semaine. 
Veuillez également noter qu’en raison de l’espace limité dans cet hebdo, il 
se peut que nous ne puissions pas publier toutes les requêtes de prière qui 
nous sont transmises. Puisse le Seigneur nous apprendre à prier pour 
l’avancement de Son économie. 

Événements à venir 

 20-22 mars 2026, Anaheim, CA : Formation internationale de mars pour 
les aînés et les frères responsables. 

 4-5 avril 2026, London, Royaume-Uni : Conférence internationale de 
mélange du printemps. 

 22-25 mai 2026, Dallas, TX : Conférence internationale de mélange du Jour 
du Souvenir. 

 29 juin au 4 juillet 2026, Anaheim, CA : Formation semestrielle de juin. 

Activités de la semaine 

Dim-08-mars 
JOUR DU SEIGNEUR ⬧ 10 h 00-12 h 00 : Table du Seigneur et réunions de prophétie. 

Lun-09-mars ⬧  

Mar-10-mars 
⬧ 19 h 30-21 h 00 : Réunions de prière des districts anglophone, 

francophone et sinophone, en personne et sur Zoom. 

Mer-11-mars ⬧  

Jeu-12-mars ⬧  

Ven-13-mars 
⬧ 18 h 30-21 h 00 : Réunions de maison des districts anglophone, 

francophone et sinophone, en personne et sur Zoom. 

Sam-14-mars ⬧  

Dim-15-mars 
JOUR DU SEIGNEUR ⬧ 10 h 00-12 h 00 : Table du Seigneur et réunions de prophétie. 
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22. Confession et restitution 
Références bibliques : Lv 6.1-7; Mt 5.23-26 

Confession et restitution 
II. Le sacrifice de culpabilité dans Lévitique 6 (suite) 

A. Certains péchés constituent des offenses contre l’homme 
(suite) 

« Sur une chose quelconque de nature à constituer un péché » — cela fait référence aux 
transgressions commises à l’encontre des hommes en matière de biens matériels. Les 
enfants de Dieu doivent apprendre et toujours se souvenir de cette leçon : ils ne doivent 
jamais s’approprier les biens d’autrui. Les biens d’autrui appartiennent à leur propriétaire. 
Ne vous appropriez jamais leurs biens. Quiconque jure faussement dans l’une des situations 
mentionnées ci-dessus et commet une transgression à l’encontre d’autrui a péché. 

Mes frères et sœurs, s’il y a de la malhonnêteté dans quoi que ce soit que vous faites, si 
vous avez acquis quoi que ce soit au détriment d’autrui, ou si vous avez acquis quoi que ce 
soit par l’un de ces six moyens, vous avez péché. Vous devez régler ces péchés de manière 
rigoureuse. 

B. Comment restituer les biens 
Notre mode de vie doit être juste, et notre conscience doit être exempte de toute offense 

devant Dieu. La Parole de Dieu dit : « Lorsqu’il péchera ainsi et se rendra coupable, il 
restituera la chose qu’il a volée ou soustraite par fraude » (v. 4). Le mot « restituer » est très 
important. Il y a deux aspects sacrifice de culpabilité. D’une part, il y a le besoin d’expiation 
devant Dieu. D’autre part, il y a le besoin de « restituer » à l’homme ce qui a été dérobé. Ne 
pensez pas que l’expiation devant Dieu soit suffisante. Vous devez également restituer à 
l’homme ce qui a été dérobé. Si vous ne le restituez pas, il manque quelque chose. Le 
sacrifice de culpabilité dans Lévitique 5 traite des péchés qui n’impliquent pas de 
transgressions matérielles contre les personnes. Bien sûr, dans ce cas, il n’est pas 
nécessaire de restituer quoi que ce soit. Mais les péchés dont il est question au chapitre six 
impliquent une perte matérielle, auquel cas il faut restituer quelque chose. La propitiation 
par le sacrifice ne suffisait pas. Il fallait encore « restituer » ce qui avait été dérobé. C’est 
pourquoi le verset 4 dit : « Lorsqu’il péchera ainsi et se rendra coupable, il restituera la chose 
qu’il a volée ou soustraite par fraude ». Tout ce qui a été acquis par des moyens frauduleux 
doit être restitué. Il faut restituer ce qui a été acquis par vol, ce qui a été obtenu par extorsion, 
ce qui a été confié à sa garde, tout ce qui a été trouvé et tout ce qui a fait l’objet d’un faux 
serment. Toutes ces choses doivent être restituées. 

Comment une personne peut-elle restituer ces biens? « Il la restituera en son entier, y 
ajoutera un cinquième, et la remettra à son propriétaire, le jour même où il offrira son 
sacrifice de culpabilité » (v. 5). Voici trois éléments auxquels nous devons prêter attention. 

Tout d’abord, nous devons restituer l’intégralité. Nous avons tort si nous ne restituons 
rien. Nous avons tout autant tort si notre restitution n’est pas complète. Personne ne devrait 
considérer que des excuses suffisent. Si l’objet en question demeure dans notre maison, 
cela prouve que nous avons toujours tort; nous devons le restituer dans son intégralité. 

Deuxièmement, Dieu veut que nous rendions non seulement la totalité, mais aussi que 
nous ajoutions un cinquième supplémentaire lorsque nous effectuons une restitution. 
Pourquoi devons-nous ajouter un cinquième? Selon ce principe, nous devons rendre avec 
abondance. Si nous avons dérobé de l’argent ou des biens à autrui, Dieu veut que nous 
ajoutions un cinquième au montant total lorsque nous le rendons. Dieu ne veut pas que Ses 
enfants rendent le strict minimum. Lors de l’impression de livres, il faut laisser des marges 
en haut, en bas, à gauche et à droite d’une page. De même, nous ne devons pas être avares 
en excuses et en restitutions envers ceux à qui nous avons dérobé quelque chose. Nous 
devons être généreux et libéraux. 

Certains n’ajoutent pas un cinquième à leur compensation. En fait, ils rendent beaucoup 
moins qu’un cinquième de ce qui était dû. Ils s’excusent en disant : « Même si je t’ai offensé 
dans cette affaire, je n’ai pas eu tort dans d’autres domaines. Dans d’autres domaines, je ne 
t’ai pas offensé; c’est plutôt toi qui m’as offensé. » Il s’agit là d’un règlement de comptes, et 

non d’une confession. Si vous voulez vous confesser, ne soyez pas aussi avare. Vous pouvez 
vous excuser plus que nécessaire, mais ne vous excusez pas moins. Pourquoi avez-vous 
péché au départ? Puisque vous devez maintenant vous racheter, soyez plus généreux. Ne 
dérobez pas les biens d’autrui pour ensuite ne leur rendre qu’une partie. Vous devez rendre 
généreusement. 

Les enfants de Dieu doivent se comporter d’une manière conforme à leur dignité. Même 
lorsqu’il s’agit de se confesser, nous devons le faire d’une manière conforme à notre dignité. 
Des excuses qui s’apparentent à un règlement de comptes ne sont pas le genre de 
confession que les enfants de Dieu devraient faire. Les enfants de Dieu doivent confesser 
leurs transgressions de manière exhaustive et ajouter un cinquième à la restitution. 
Personne ne devrait être calculateur et refuser de faire le moindre sacrifice lorsqu’il se 
confesse. Si vous vous préoccupez de ce que chaque partie doit à l’autre lorsque vous 
présentez vos excuses, vous ne vous comportez pas comme un chrétien. Certains disent : 
« Je n’étais pas en colère au début, mais tes paroles m’ont mis en colère. Puisque j’ai déjà 
confessé mon tort, c’est à ton tour de confesser le tien ». Il s’agit là d’un règlement de 
comptes et non d’une confession. Si vous faites une confession, vous devez fournir un effort 
supplémentaire. Soyez plus généreux en matière de confession. Ne cachez rien dans votre 
confession, mais essayez plutôt d’être généreux. 

Ajouter un cinquième à notre confession ou à notre réparation nous rappelle qu’offenser 
les autres est une mauvaise intention et que nous ne devrions jamais le refaire. Lorsqu’un 
nouveau croyant offense les autres, il doit réaliser qu’il finira par subir une perte, même s’il 
peut en tirer un avantage temporaire. Il a pris cinq cinquièmes, mais il doit rendre six 
cinquièmes. Il est facile de dérober quelque chose à quelqu’un. Mais lorsque vous le rendez, 
vous devez non seulement le rendre en totalité, mais aussi ajouter un cinquième. 

Troisièmement, nous devons faire notre confession et réparer notre faute dès que 
possible. Le verset 5 dit : « Et la remettra à son propriétaire, le jour même où il offrira son 
sacrifice de culpabilité ». Si nous sommes en mesure de restituer l’objet, ou si l’objet en 
question est toujours en notre possession, nous devons le restituer le jour même où nous 
prenons conscience de ce péché. Il est facile de remettre cette affaire à plus tard. Mais plus 
les enfants de Dieu tardent à se confesser et à réparer leur faute, plus leur conscience 
s’émousse. Dès que nous recevons la lumière, nous devons agir en conséquence. Nous 
devons restituer l’objet le jour même. Espérons que nos frères et sœurs suivront un chemin 
droit dès le jour où ils deviendront chrétiens. Nous ne devons jamais profiter des autres et 
ne jamais être injustes. Le principe fondamental de la vie chrétienne sur terre est de ne pas 
profiter des autres. Profiter des autres de quelque manière que ce soit est mal. Nous ne 
devons pas profiter des autres. Au contraire, nous devons être justes dès le début. 

Nous devons rendre aux autres ce qui leur appartient. Mais ce n’est pas tout. Nous ne 
devons pas penser que tout est réglé après avoir présenté nos excuses et versé une 
compensation. L’affaire n’est pas close. « Il présentera au sacrificateur en sacrifice de 
culpabilité à l’Éternel pour son péché un bélier sans défaut, pris du troupeau d’après ton 
estimation » (v. 6). Après avoir confessé nos fautes et dédommagé les autres, nous devons 
encore aller vers Dieu pour obtenir Son pardon. Le sacrifice de culpabilité du chapitre cinq 
concerne uniquement Dieu, car il n’implique aucune perte matérielle. Mais le chapitre six 
parle de la transgression contre l’homme. Il faut donc d’abord régler la question avec 
l’homme avant d’aller demander pardon à Dieu. Tant que la question n’a pas été réglée avec 
l’homme, on ne peut pas aller demander pardon à Dieu. Que se passe-t-il une fois que l’on a 
réglé la question avec l’homme et demandé pardon à Dieu? « Et le sacrificateur fera pour lui 
l’expiation devant l’Éternel, et il lui sera pardonné, quelle que soit la faute dont il se sera 
rendu coupable » (v. 7). C’est ce que veut le Seigneur. Quiconque a commis une 
transgression matérielle contre un homme doit faire de son mieux pour le dédommager. Il 
peut alors se présenter devant Dieu et demander pardon par le sang du Seigneur. 

Nous ne devons pas considérer cela comme une question sans importance. Dès que nous 
baissons la garde, nous profitons des autres et commettons des transgressions à leur égard. 
Les enfants de Dieu doivent garder cela à l’esprit et y prêter attention tout au long de leur 
vie. Quelle que soit la transgression qu’ils ont commise à l’égard d’autrui, ils doivent réparer 
leurs torts et demander pardon à Dieu. 

Note : Ce texte est extrait de la Collection des œuvres de Watchman Nee, vol. 49, Messages pour 
la croissance des nouveaux croyants (2), chap. 22, CONFESSION ET RESTITUTION, publié par 
Living Stream Ministry et disponible au http://www.ministrybooks.org. 
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